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,ÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÕ 0,5 ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÄïÃÌÉÎÅÒ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌÅÓ 

objectifs du PADD sur des secteurs stratégiques du territoire. Elles 

ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÎ ÄïÆÉÎÉÓÓÁÎÔ ÌÅÓ 

grandes composantes des aménagements et les éléments à préserver ou 

à mettre en valeur à travers le projet. 

Le contenu des OAP est principalement défini par les articles L. 151-6 et 

R. 123-3 du CÏÄÅ ÄÅ ÌȭUrbanisme. 

Les OAP peuvent notamment : 

1 Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en 

valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, 

les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ; 

2 Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 

réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 

réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 

réalisation de commerces ; 

3 Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 

équipements correspondants ; 

4 Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 

réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5 Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 

principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6 Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité 

de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des 

transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 
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Il y a sept /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎagement et de Programmation dans le 

PLU ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÖÅÒÎÅÓȢ 

¶ Ancien silo - Hameau de Chantereine 

¶ Grande Rue 

¶ Rue Valette 

¶ Ferme des fossés 

¶ #ÏÒÐÓ ÄÅ ÆÅÒÍÅ ÒÕÅ ÄÅ ÌȭAudience 

¶ Rue de la voie ferrée 

¶ La Douée 

Pour faciliter sa lectureȟ Ìȭ/!0 ÅÓÔ structurée et présentée de la façon 

suivante : 

¶ Les caractéristiques et enjeux du site. 

¶ ,ÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎȢ 
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1 Les caractéristiques et enjeux du site 

,Á ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÄȭÅÎÖiron 11 000 m². 

,ÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ Ìȭ/!0 ÓÏÎÔ : 

¶ Respecter la forme du village ; 

¶ Travailler les transitions entre les espaces urbanisés et les 

espaces agricoles ; 

¶ .Å ÐÁÓ ÃÒïÅÒ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ɉÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ 

circulation/stationnement) ; 

¶ Prévoir une intégration de la mobilité dans la vie du village ; 

¶ Penser sur le long terme avec une potentielle extension au Nord 

du secteur ; 

¶ 'ïÒÅÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅȢ 

,ȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÌÏ ÅÓÔ ÓÉÔÕï au Nord-Est du bourg le long de la rue de 

Chantereine. DïÂÕÔ ΤΡΣΨȟ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÌÏ Á ïÔï ÄïÃÏÎÓÔÒÕÉÔ. Ce terrain est 

communal. 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ PLUȟ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ Äȭ!ÖÅÒÎÅÓ ÓÏÕÈÁÉÔÅ 

ÄÏÎÃ ÃÁÄÒÅÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ futur de ce secteur à enjeux pour la 

ÃÏÍÍÕÎÅ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÁÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÄÅ ÓÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÅÒȢ Le site de 

lȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÌÏ ÅÓÔ ÓÉÔÕï Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÃÅ ÑÕÉ 

implique une prise en compte particulière de cet élément dans 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȢ 
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2 Orientations Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ 

Un réseau viaire connecté 

1 Un accès sera prévu depuis la rue de Chantereine ainsi que par la 

rue du Clos Prigent ; 

2 Il sera interdit de créer des accès par les parcelles 76 et 90 ; 

3 Une voie de desserte interne sera prévue afin de créer un 

bouclage entre la rue de Chantereine et la rue du Clos Prigent. 

Les constructions qui seront réalisées sur les parcelles 77 et 90 

auront obligatoirement un accès sur cette nouvelle voie de 

desserte. 

Favoriser une harmonie des formes urbaines et une insertion paysagère 

4 ,Å ÒÅÓÐÅÃÔ ÄȭÕÎÅ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ sur un axe Ouest-Est des 

constructions situées en première ligne permettra de conserver 

une certaine harmonie par rapport à la rue de Chantereine. Il 

ÓȭÁÇÉÒÁ ÄÅ ÓȭÁÌÉÇÎÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ 

576.  ,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÌÏ ÄÏÉÔ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ Û ÓÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

résidentiel grâce à une réflexion poussée sur les formes de 

ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÂÝÔÉ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȢ  La 

hauteur des constructions pourra être de 7m au faîtage 

ɉ2ϹΣϹÃÏÍÂÌÅÓɊȢ )Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

logement dans chaque étage. 

5 Le transformateur électrique sera intégré au projet en étant 

accolé à une construction. 

6 ,ȭÉÎÓertion paysagère, notamment au nord, sera demandée afin 

ÑÕÅ ÌÁ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÂÝÔÉ ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ soit plus 

douce et qualitative. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÌÏ ÅÓÔ ÖÉÓÉÂÌÅ 

depuis la RD43, qui est un axe routier très fréquenté. De ce fait, 

ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÆÁÉÔ ÖÉÓÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ .ÏÒÄ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȢ Le 

nouvel aménagement aura donc un impact visuel important. Il 

ÁÐÐÁÒÁÉÔ ïÖÉÄÅÎÔ ÑÕÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÓÅÒÁ ÍÏÉÎÓ 

impactante ÖÉÓÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÌÏ ɉÈÁÕÔÅÕÒȟ ÍÁÔïÒÉÁÕØȟ 

ÖÏÌÕÍïÔÒÉÅȣɊȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÉÌ ÆÁÕÄÒÁ ÑÕÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÁÎÔÉÃÉÐÅ ÌÅÓ 

ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÌÁ ÖÉÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ. 

,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÓÅÒÁ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅȢ 

7 5Î ÍÕÒ ÅÎ ÐÉÅÒÒÅ ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓï ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÓÕÒ ÌÁ ÒÕÅ 

de Chantereine. La hauteur du mur sera de 1,80m. Il sera 

uniquement percé pour créer un accès pour chaque construction 

et pour la voie de desserte interne du projet. De plus, un trottoir 

sera réalisé le long de la rue de Chantereine. 

Des cheminements doux comme connecteurs urbains 

Un maillage de cheminements doux sera réalisé pour la desserte interne 

du quartier mais également pour permettre aux piétons de rejoindre 

directement la rue de Chantereine et la rue du Clos Prigent. Un 

aménagement de jeux pour enfants sera également prévu. 

,Å ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÄÅÓ ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÄÏÕÃÅÓ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

des modes doux et de réduire la part modale des véhicules motorisés. 

Stationnements 

!Õ ÖÕ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÌÏ 

et la diversité des typologies de logements programmées, la question du 

stationnement est essentielle. 

Deux places de stationnement par logement, sur les parties privées, 

ÓÅÒÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄïÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÖÉÓÉÔÅÕÒ Ðour deux logements. 
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Un projet qui favorise la mixité urbaine et sociale 

0ÏÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ 

ménages, la commune souhaite impulser une diversification du parc de 

logements. Une typologie variée des futurs logements permettra 

ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÕÎÅ ÖÉÎÇÔÁÉÎÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎ sur ce secteur avec la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎe dizaine de logements. 

En effet, la commune, à travers son PADD, souhaite encourager la mixité 

et la ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȢ !ÉÎÓÉȟ Ìȭ/!0 ÄÅ ÌȭAncien Silo 

traduit cet engagement en programmant le site par : 

¶ 15% de logements locatifs : Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) ou 

Prêt Locatif Social (PLS) 

¶ 25% de logements de type T2 ou T3 

#Å ÐÁÎÅÌ ÄȭÏÆÆÒÅÓ ÖÉÓÅ Û ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÔÏÕÓ : familles, jeunes 

actifs, étudiants, personnes âgées, ÅÔÃȣcréant ainsi un véritable 

parcours résidentiel sur la commune. 

Une urbanisation réalisable en plusieurs étapes 

,ÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÌÏ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÅÎÖÉÒÏÎ ΡȟΧÈÁȟ ÉÌ 

sera attendu environ 10 logements sur ce secteur.  

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ nord de ce site permettra par ailleurs un bouclage 

routier. Sur ce secteur Nord de 0,6 ha il sera attendu environ 5 

logements. 

Le potentiel total est ainsi porté à une quinzaine de logements sur 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ (densité moyenne de 14 logements/ha). 
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1 Les caractéristiques et enjeux du site 

,Á ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 7 900 m². 

,ÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ Ìȭ/!0 ÓÏÎÔ : 

¶ Réussir une insertion du bâti dans le centre ancien de la 

commune ; 

¶ 'ÁÒÄÅÒ ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÎÔÒÅ ÒÕÒÁÌÉÔï ÅÔ ÅÓÐÁÃÅ ÕÒÂÁÉÎ ; 

¶ Préserver la trame verte et bleue et protéger la mare ; 

¶ Anticiper les problèmes liés à la sécurité routière de cet axe 

majeur de la commune ; 

¶ 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÁÌÌïÅ ÃÈÁÍÐðÔÒÅ de tilleuls. 
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2 Orientations Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ 

Le respect des formes urbaines 

1 Secteur à vocation résidentielle ; 

2 Les constructions devront respecter une forme et une 

implantation similaires ÁÕØ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓÉÔÕïÅÓ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃĖÔï 

ÄÅ ÌÁ ÒÕÅȢ ,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓÅ ÆÅÒÁ ÄÏÎÃ ÅÎ 

ÐÁÒÁÌÌîÌÅ Û ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ ÁÖÅÃ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ 

des constructions mitoyennes pour conserver une harmonie 

ÖÉÓÕÅÌÌÅ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȢ ,Á ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅÓ 

constructions pourra être de type R+1+combles soit 7 mètres au 

faîtage. 

5ÎÅ ÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒïÆÌÅØÉÏÎ 

3 Ce site a pour enjeux les questions liées aux déplacements et à 

ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȢ Grande RÕÅ ÅÓÔ ÕÎ ÁØÅ ÆÒïÑÕÅÎÔïȟ ÃȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅÖÒÁ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ 

trottoir ÁÆÉÎ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ Ìa sécurité des piétons et des 

entrée/sorties des futurs résidents. Celui-ci devra répondre aux 

normes de la loi, à savoir une largeur de minimum 1,20m (décret 

n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 

techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics.) ; 

4 5Î ÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎts sera prévu. Il sera 

positionné de façon à avoir la meilleure visibilité possible. 

Stationnements 

5 Un espace dédié à la création de places de stationnement sera 

réalisé. Le calibrage du site devra prévoir à minima deux places 

de stationnement par logement. Le revêtement devra être 

perméable aux eaux de pluie. 

Conforter la trame verte et bleue 

6 #ÅÔ ÅÓÐÁÃÅ ÓÉÔÕï ÁÕ ÎÏÒÄ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÒÅÓÔÅÒÁ ÐÅÒÍïÁÂÌÅ ÁÕØ 

eaux de pluie puisquȭaucune nouvelle construction ne sera 

admise. Ce site est concerné par un herbage, du bois et un 

espace humide. Ces éléments seront obligatoirement préservés. 

La gestion des eaux est particulièrement attendue sur ce site ; 

7 ,ȭÁÌÌïÅ ÄÅ t illeuls sera conservée ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ Û ÌÁ 

richesse paysagère et environnementale du site ; 

8 Une transition paysagère sera demandée entre les espaces 

résidentiels et les espaces naturels. Cette transition sera 

ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ; 

9 La mare sera protégée. 

Une densiÔï ÃÏÈïÒÅÎÔÅ ÁÖÅÃ ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔ 

Le secteur dédié au résidentiel représente environ 3 000 m². La densité 

de ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÅÒÁ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΣΧ logements/ha. Il est donc attendu 

environ 5 logements.  
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